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Nouméa, le 27 janvier 2010 
 

NOUVELLE SUPÉRIEURE GÉNÉRALE  
DES PETITES FILLES DE MARIE 

 
Objet: Le Chapitre Général de la Congrégation des Petites Filles de Marie, réuni au Thabor (Mont-

Dore), a élu la nouvelle Supérieure Générale, Mère Marie Pierre Yalouma et ses conseillères.  
 

COMMUNIQUÉ 
 

Le Chapitre Général des Petites Filles de Marie, la première Congrégation Religieuse féminine fondée 
dans le Pacifique (1875), formée des déléguées de toutes les sœurs P.F.M. bien connues dans les deux 
diocèses de Nouméa et de Port-Vila s’est réuni au Thabor (Mont-Dore) du 18 au 28 janvier 2010 comme 
il le fait régulièrement tous les quatre ans. Après avoir fait le point sur l’état et l’orientation de la 
Congrégation il revient au Chapitre de renouveler l’Administration Générale de la Congrégation. 

 

 
Les déléguées du Chapitre Général 

 
Les cinq dernières Supérieures Générales 

 
C’est ainsi que Mère Marie Pierre Yalouma (au centre) a été élue en remplacement de Mère Marie 

Thérèse Thalé, Supérieure Générale sortante.  La nouvelle Supérieure Générale est originaire de la tribu 
de Ouéholle (Gomen) dans le Nord de la Grande Terre. Elle a travaillé comme infirmière de nombreuses 
années à Santo au Vanuatu puis dans plusieurs dispensaires de Nouvelle-Calédonie, dernièrement à La 
Roche (Maré). 

 
Le Chapitre a élu ses conseillères : Sœur  Marie-Anne Avila (Azareu, Bourail) , Première Conseillère), 

Sœur Solange Poaba (Touho), Sœur Rose Sao (Népoui) et Sœur Martha Tavoue (Santo, Vanuatu). 
 

http://www.ddec.nc/diocese/communike/communike.htm 
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